
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse : revue mensuelle des Samaritains suisses :
soins des malades et hygiène populaire

Herausgeber: Comité central de la Croix-Rouge

Band: 27 (1919)

Heft: 12

Rubrik: Assemblée extraordinaire des délégués de la Croix-Rouge suisse du
dimanche 2 novembre 1919

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 24.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


N° 12 — XXYII6 ann£e. 1er döcembre 1911).

LA
CROIX-ROUGE SUISSE

Revue mensuelle des Samaritains suisses,
Soins des malades et hygiene populaire.

Assemble extraordinaire des ddldguds de

la Croix-Rouge suisse 133

Le soleil gu^risseur (fin) 135

Souvenirs de guerre 138

Le perfectionnement des prothfeses 139

Sommalre
Page

Tubcrculose et boulangers 142

Traitement des engelures 143
Nouvelles de l'activitd des societes : Alliance

suisse des samaritains; Genfeve, samaritains

; Blonay-S'-L6gier, samaritains 144

Assemblee extraordinaire des delegues de la Croix-Rouge suisse

du dimanehe 2 novembre 1919, a 1 heure apres-midi,
dans la salle du Conseil national, ä Berne

Prdsidencc: le colonel D' Bohny, president.

Secretaire : le D1 C. Jscher.

Membres de la Direction presents: colo¬

nel Kohler, col. Neiss, col. Bischoff,
Dr Stocker, Dl Huber, Dr Midvillc,
col. von Schulthess, Maurice Dunant,
col. Morin, A. Rauber, X. Bieli.

Apres quelques paroles de bienveuue

que le president adresse aux delegues, Fas-

sembRe designe comme traducteurs les
Dls Jsclicr et de Marval; commc qucsteurs
MM. Schubiger, Dr de la Harpe, Dr Mon-
tigel et M. Seiler.

Seul objet porte ä Fordre du jour:
Entree de la Croix-Rouge suisse dans la

Ligue des Croix-Rouges.

En introduisant le sujet, le col. Bohny
donne des explications concernant l'ur-
gence d'une decision a prendre, but de

Fassemblee gdn^rale extraordinaire convo-
quöe pour ce jour. Au nom de la Direction

il pröavise Fadhesion de la Croix-
Rouge suisse a la Ligue des Croix-Rougcs,
rendant Fasseniblec attentive au prejudice
que pourrait causer une r^ponse differeo
plus longtemps.

II souligne le fait que notre adhesion
tFentrainera aucune modification dans no»

rapports avec le Comity international qui
subsiste comme auparavant. II renvoie les

auditeurs ä 1'article paru dans le Role
Kreuz oü le secretaire general a fait va-
loir les arguments de la Direction.

Au nom de la section de Glaris, M.
Hefti-Trümpy engage l'assembltje a voter
l'entrfe de la Croix-Rouge suisse dans la

Ligue, dans Fattente que celle-ci, en ad-
mettant Fadhesion de toutes les Croix-
Rouges, devienne effectivement internationale.
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Berne-Mittelland, par l'organe du Dr

Kiirsteiner, prdconise aussi notre adhesion

et se rallie au desir exprimd par le deie-

gue glaronais, en y joignant l'espoir que
l'organisation de la Ligue soit compile
d'une fagon plus democratiquc que cela

parait etre le cas.

Lc Dr Krafft partage l'avis des ora-
teurs precedents, mais exprime sa

surprise de ce qu'une organisation annexe il
la Croix-Rouge, ne s'intdressant qu'ä des

ceuvres de paix, adopte l'embleme
international de la Croix-Rouge. II voudrait

que la Ligue adjoignit ä cet emblfemc un
signe distinctif, par exemple un rameau
d'olivier. 11 lui paraltrait opportun, d'autrc

part, que la Ligue prit pour devise, au

lieu d'Inter Arma Caritas, cello de In
Pace Caritas. Enfin, les buts spdeiaux de

la Ligue devraient trouver lour expression

dans un titrc plus precis, peut-etre
«Alliance des Croix-Rouges pour l'acti-
vite en temps de paix».

La motion pr&enttie par le Dr Krafft,
sous forme de voeu, est acceptee comme
telle par le president.

Les Drs Guyot-Genhve et Osswald-Win-
terthour appuient eux aussi la maniöre de

voir de la Direction. Le premier explique
les raisons qui n'ont pas permis aux insti-
gateurs de la Ligue d'acquerir pour celle-ci
le degre d'internationalite qu'on desire pour
eile.

Le pasteur Hürzeler de Berne-Seeland
estime que les « desirs » exprimüs jusqu'ici
devraient etre une 4 condition» de notre
adhesion ä la Ligue. Cependant, apres
avoir entendu une reponse du president,
l'orateur retire sa proposition et se rallie
au texte adopts par la Direction et lügfere-

ment modifie par Berne-Mittelland.
A la demande formulae par le Dr Steiger

«Quels seraient les ddsavantages qui
se presenteraient si I'assemblde ddcidait
de surseoir encore ä toute decision», le

president repond en developpant I'idde que,

par la collaboration de la Croix-Rouge
Suisse, il sera plus facile de faire admettre
dans la Ligue certaines Croix-Rouges qui
en sont exclues pour le moment, tandis
qu'une abstention de notre part ne nous

permettrait pas memo de manifester nos
desirs ä ce sujet d'une fagon utile.

Entre temps le bureau a constate que
33 sections sont representees ä l'assem-
blee par 119 delegues et que les institutions

auxiliaires et les membres passifs
en ont 44, au total 163 delegues presents.

Aprfes discussion sur la fagon de pro-
ceder au vote final, il est decide:

1° En rotation eventuelle: la proposition

de la Direction (qui presente le seul
desideratum d'une future internationalite
absolue de la Ligue) mise en opposition
ä la proposition de la section de Berne-
Mittelland (desir d'une internationalite
absolue et d'une organisation plus democra-

tique de la Ligue). Resultat: .10 voix con-
tre 137 voix obtenues en faveur de la

proposition Berne-Mittelland.
2° En rotation definitive: adhesion de

la Croix-Rouge suisse ä la Ligue des

Croix-Rouges dans le sens desire par
Berne-Mittelland: 160 voix, non-adhesion:
2 voix.

Par ce vote presqu'unanime, l'entree de

la Croix-Rouge suisse dans la Ligue a ete

decidee sous la forme suivante que lui a

donnee le secretaire general:
.« L'assembiee generale extraordinaire des

delegues de la Croix-Rouge suisse, reunie
le 2 novembre 1919 ä Berne, declare

accepter l'invitation de s'affilier ä la Ligue
des Croix-Rouges, dans la conviction que
cette Ligue deviendra sous peu une
Alliance l-eellement internationale, et que son

organisation interieure revetira une forme
absolument democratique.»

La proposition du D1' de la Harpe, de

ne presenter ce double voeu que dans une
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lettre d'cnvoi aceompagnant la declaration
d'adh&sion, est dcartee a une grande
majority.

En soulignant 1'importance de la decision

qui vient d'etre prise, et en souhai-

tant que notre adhesion ä la Ligue des

Croix-Rouges contribue ä faire faire de

reels progrfes ä notre societe nationale, le

president declare la clöture de la seance
ä 3 h. 35 de l'aprfes-midi.

sggs—o-

Le soleil guerisseur
(Fin)

Par suite d'errcurs de traitement, de

negligences, de retards, parfois a cause de

Failure d'emblee tres grave de l'infection,
plusieurs des cas que je viens de decrire
brievement affectent une forme et une
evolution beaucoup plus saferes. Non trai-
tes on mal traites, ils s'aggravent, se com-
pliquent d'abces, de fistules, de suppurations,

de destructions osseuses ou cutanees

etendues, de fifevre, qui mettent gravement
en peril la vie du malade et vouent ce-

lui-ci, it tout le moins, ä des infirmites
definitives et fort penibles. C'est dans ces
formes de la maladie que la cure de soleil

accomplit de mcrveilleuses resurrections.
Pour se rendre compte de cette action

surprenante des rayons solaires dans les

cas de cet ordre, il faut avoir soigne dans

les höpitaux les malheureux tuberculeux
souffrant d'intarissables fistules, d'arthri-
tes ouvertes et suppurantes; il faut avoir
injecte pendant des mois des medicaments
inutiles dans les trajets anfractueux d'an-
ciennes coxalgies operees et infectees,
avoir assiste soit ä la mort progressive
de ces malades intoxiques it fond, soit it

1'amputation finale, en desespoir de cause,
du membre malade, deforme, tumefie,
pourri. II faut avoir vu cela de ses yeux
et accompli de ses mains cette besogne
decevante pour comprendre les immenses

bienfaits de la cure solaire.
Ce que la Chirurgie memo precoce ne

realisait que rarement, au prix de deia-

brements graves, ce que les pansements
et les drogues ne realisaient jamais, la
cure solaire le donne aisdment, brillamment,
ä peu pres toujours. Rollier voit arriver ä

Leysin quotidiennement des malades at-
teints de ldsions pareilles, it demi tuds

par la chronicitb de leurs abeits et de

leurs plaies. Le soleil les gudrit, vite et
completemcnt. Les ulceres atones et in-
fectds se nettoient sous Faction stimulante
des rayons solaires; une cicatrisation
active les repare en peu de scmaines.

On se rdpfete il Leysin, entre cent au-
tres analogues, l'histoire veririique et stu-
pefiaute que voici: II s'agit d'un petit Au-
trichien envoye au Dr Rollier par un mdde-
cin de Yienne sur la demande d'une dame
charitable qui, desirant fonder en Autrichc
une clinique heliothdrapique, voulait au

prealablc en demontrer Futility aux mddc-
cins dc son pays. En recevant ce pauvrc
etre, emballe dans de gros pansements,
le D' Rollier put croire qu'il sagissait
d'une mauvaiso plaisanterie. L'enfant, squc-
lettique et moribond, n'avait plus un membre

sain. II souffrait d'une quarcintaiiie
de Idsions tuberculeuses portant sur les

os des quatre membres, les ganglions du

cou, des aines, des aisselles, toutes sup-
puröes, infectees, ulcerees. Une tubercu-
lose pulmonaire cavern isrie compliquait
encore son dtat. Les lesions des mains et
des pieds etaient si avancees, qu'on trou-
vait, les premiers jours, tombacs dans le
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